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CHAMBRE DEPARTEMENTALE D'AGRICULTURE DE 
L'AVEYRON 

Achats de véhicules de service : 6 véhicules utilitaires neufs de type 
camionnette, fourgonnette et 2 véhicules utilitaires neufs de type 

société 2 places  
 
 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES (C.C.P.) 
 

 
PASSE SELON LA PROCEDURE ADAPTEE CONFORMEMENT 

 A L'ARTICLE R.2123-1 DU DECRET N°2018-1075 DU 03/12/2018 

 
 
 

DATES ET HEURES LIMITES DE REMISE DES DOSSIERS DE CANDIDATURES ET DES 

OFFRES : 07/07/2025 A 12H00 
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CARREFOUR DE L’AGRICULTURE  
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PREAMBULE :  

 

Le présent cahier des clauses particulières a pour but de décrire les véhicules utilitaires de 

service, les véhicules « commerciaux » et d’effectuer le choix entre les différents candidats.  

 

Les offres seront à adresser au plus tard le 07 Juillet 2025 à 12h00  
 

 

1/ TYPES ET QUANTITE : 

 

 Lot 1 : Achat de 6 véhicules utilitaires neufs de type camionnette, fourgonnette avec 

fournitures et livraison. 

 

 Lot 2 : Achat de 2 véhicules utilitaires neufs de type société 2 places avec fournitures et 

livraison. 

 

 

2/ DESCRITIF TECHNIQUE DU VEHICULE : 

 

 

Lot 1 : 6 véhicules utilitaires neufs de type camionnette, fourgonnette 

 

Véhicules neufs  

 

 Type VU sur la carte grise 

 Moteur diesel ou essence minimum 90 ch, Vous voudrez bien préciser dans le descriptif 

technique le couple maximum et la cylindrée.  

 Boîte de vitesse manuelle ou automatique 

 Direction assistée 

 Fermeture centralisée 

 Assistance freinage d’urgence 

 Correcteur de trajectoire 

 Airbag (conducteur, passager) 

 Connexion Bluetooth, 

 Radio intégrée 

 Système de navigation 

 2 vitres électriques (avant) 

 Intérieur tissu 

 Rétroviseur central 

 Cloison pleine vitrée ou grillagée 

 Longueur de charge utile minimum 170 cm.  

 Carrosserie 2 portes 

 Portes battantes AR vitrées 

 Une porte latérale  

 2 places assises 

 Siège conducteur avec réglage manuel de la hauteur 

 Climatisation  

 Radar de recul 

 Régulateur / limitateur de vitesse 

 Projecteurs Antibrouillards à l’avant 

 Pose des autocollants logo fournis par la Chambre d’agriculture de l’Aveyron 

 Équipements réglementaires de sécurité : triangle, gilet, … 

 Frais administratifs, carte grise 

 20 litres d’essence 

 Roue de secours 

 4 pneus hiver ou 4 saisons 

 Tapis côté conducteur 

 Attelage remorque 
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Le délai de livraison devra être clairement indiqué et constituera un élément 

d’appréciation des offres. 

 

 

Lot 2 : 2 Véhicules utilitaires neufs de type société 2 places 

 

Véhicules neufs 

 

 Type VU sur la carte grise 

 Moteur diesel ou essence minimum 75 CH, vous voudrez bien préciser dans le descriptif 

technique le couple maximum et la cylindrée  

 Boîte de vitesse automatique ou manuelle 

 Direction assistée 

 Fermeture centralisée 

 Assistance freinage d’urgence 

 Correcteur de trajectoire 

 Airbag (conducteur, passager) 

 Connexion Bluetooth, 
 Radio 

 Système de navigation 

 2 vitres électriques (avant) 

 Intérieur tissu 

 Cache-bagages 

 Portes AR vitrées  

 2 places assises, 3 portes 

 Siège conducteur avec réglage manuel de la hauteur 

 Climatisation 

 Régulateur / limitateur de vitesse 

 Projecteurs antibrouillards 

 Pose des autocollants logo fournis par la Chambre d’agriculture de l’Aveyron 

 Equipements réglementaires de sécurité : triangle, gilet, éthylotest… 

 Frais administratifs, carte grise 

 20 litres d’essence 

 Roue de secours 

 4 pneus hiver ou 4 saisons 

 Tapis côté conducteur 

 

Le délai de livraison devra être clairement indiqué et constituera un élément 

d’appréciation des offres. 

 

 

 

3/ LES CRITERES DE SELECTION DES OFFRES 

 

Les offres des différents candidats seront appréciées en fonction des critères ci-dessous : 

 

A/ Le prix 

 

Les prix sont fermes et définitifs. Ils comprennent la livraison, les démarches administratives 

relatives à la carte grise (véhicule type VU) et plus généralement des frais mentionnés (kit de 

sécurité, essence). 

Le prix unitaire de base sera proposé avec la distinction de la remise éventuellement concédée. 

La TVA sera notifiée en fonction du taux de TVA en vigueur à la signature du marché. 

Les prix offerts s’entendent franco de port et d’emballage. 
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B/ Valeur technique de la proposition 

 

La valeur technique de l’offre sera évaluée sur les critères suivants : 

 

Pour le lot 1, les critères sont les suivants :  

1. Capacité de transport : volume, poids, dimension, modularité 

2. Présence des éléments de sécurité 

3. Motorisation, couple, puissance du véhicule 

4. Consommation exprimée en litre pour 100 kms  

5. Durée et couverture de la garantie  

6. Présences des éléments de confort 

7. Emission CO² 

8. Présence d’un autoradio intégré dans le tableau de bords du véhicule 

 

Pour le lot 2, les critères sont les suivants :  

1. Présence des éléments de sécurité 

2. Motorisation, couple, puissance du véhicule 

3. Consommation exprimée en litre pour 100 kms  

4. Durée et couverture de la garantie  

5. Présences des éléments de confort 

6. Emission CO² 

7. Présence d’un autoradio intégré dans le tableau de bords du véhicule 

 

L’ensemble des critères permettant d’évaluer la valeur technique du véhicule sont repris de 

manière détaillée au paragraphe 5.2.2 du règlement de consultation (RC). 

 

Les véhicules proposés devront satisfaire aux normes de sécurité et à la législation en vigueur 

au moment de la livraison (AFNOR …). 
  

 

C) Délai de livraison 

Le délai de livraison devra être clairement indiqué et devra être respecté. 

 

 

4/ PRESENTATION DES OFFRES.  

 

A/ Présentation du prix :   

Les candidats présenteront leurs prix, sous forme de devis joints signés par la personne habilitée  

de l’entreprise candidate. 

 

B/ Présentation technique de l’offre. 

Les offres des candidats devront : 

 Être conformes au descriptif technique du véhicule (voir §2) 

 Répondre clairement aux critères retenus pour la sélection (voir §3, avec un tableau 

particulier pour le §3.B Valeur technique de la proposition). 

 Le délai de livraison doit apparaître clairement sur le devis détaillé ou le mémoire 

technique. 

 

C/ Délai de livraison : 

Le délai de livraison devra être clairement indiqué et respecté.  

Une pénalité de 50 euros par jour sera appliquée en cas de non-respect de la date 

prévue de livraison sauf cas de force majeure qui devra être clairement justifiée. 
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5/ LIEU DE LIVRAISON 

 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’AVEYRON 

CARREFOUR DE L’AGRICULTURE 

12026 RODEZ CEDEX 9  

 

 

6/ FACTURATION  

 

La facturation sera adressée à : 

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’AVEYRON 

CARREFOUR DE L’AGRICULTURE 

12026 RODEZ CEDEX 9  

  

Les candidats devront fournir un RIB. 

 

  

8/ RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES. 

 

Renseignements administratifs : Mme Marie-Christine JOSSERAN 

Téléphone : 05 65 71 37 00 

Mail :   compta@aveyron.chambagri.fr 
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